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DEMANDE DE LOCATION 

DE LA SALLE COMMUNALE DU MILLE-CLUB

DE CONTZ-LES-BAINS














Je soussigné (e),

Nom : ..................................................................................	 Prénom : ...................................................................
Date de naissance : …………………………… Lieu : ……………………………………………………………
Adresse : ....................................................................................................................................................................
……………………………………………………………………	Téléphone : …................................................

Demande à louer la salle communale pour y organiser la manifestation suivante : ………........................................................................................................................................................................
Pendant la période du : .................................................... à .......................... heures
                               au : .................................................... à .......................... heures

Tarif de location & conditions de paiement :
  Association : 150 €

  Résident de la commune : 350 €			  Personnes extérieures à la commune : 480 €

  Une participation de 50 euros pour le chauffage sera demandée du 1er octobre au 30 avril.

Le paiement de la location devra être effectué comme suit : 

  Pour une location effectuée à plus de 4 semaines avant la date de début de la location : 

-  Règlement d’un acompte de 150 € par émission d’un titre de paiement par la commune à la réservation de la salle. Cette somme ne sera pas remboursée en cas de renonciation, sauf cas de force majeure dûment justifié.
-  Règlement du solde à l’émission du titre de paiement par la commune (environ 4 semaines avant la date de la location).

  Pour une location effectuée à 4 semaines (ou moins) avant la date de début de location : 
-  Règlement à l’émission du titre de paiement par la commune de la totalité du montant à la réservation de la salle. La commune retiendra un montant de 150€ en cas de renonciation, sauf cas de force majeure dûment justifié. 

Je joins à ma demande :

  Un chèque de 500 euros à titre de caution exigé en garantie contre toute dégradation, libellé à l’ordre du Trésor Public (pour le compte de la commune de CONTZ-LES-BAINS).

  Une attestation d’assurance (voir article 19 du règlement)	

CONTZ-LES-BAINS, le ……………………..……………. 		Signature, 

                                                                         		Version : Mai 2026

Responsable remise de clés et inventaire : 	Mme LUCAS Thérèse                     Tél : 03 82 83 87 84
                                                   Suppléant : M. HENTZEN Didier                      Tél : 03 82 83 24 46
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